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I. Situation et contexte du site 

La maitrise d’ouvrage projette la construction d’une résidence intergénérationnelle et de 

maisons à usage d’habitation au niveau de la rue de la Lande, à proximité Sud du centre-bourg de la 

commune d’Izon (33). Le projet est voué à la construction de 81 logements répartis en un collectif à 

vocation de résidence intergénérationnelle de 35 logements et 46 maisons individuelles. 

La zone d’étude de la présente demande d’examen au cas par cas est cadastrée section AP 

n°56, 132, 144, 145p et 146 du plan cadastral communal. La surface du projet est de 2,488 ha, pour 

un défrichement de 7 000 m². 

 Localisation du site sur le territoire communal 1.

 

Figure 1 : Localisation du site sur fond de carte IGN (SCAN 25) 
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 Plan Local d’Urbanisme 2.

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune d’IZON a été approuvé le 22 septembre 2010 et 

modifié le 22 octobre 2012. 

La majorité du site de projet se situe en zone 1AU/ua, zone multifonctionnelle à urbaniser sous 

condition, destinée à accueillir une urbanisation organisée à court et moyen terme.  

Une partie extrême Ouest du terrain appartient à la zone NP du PLU de la commune, correspondant 

à un secteur naturel à restaurer et à ouvrir au public. Dans le cadre du projet, cette bande en zone 

NP sera conservée en zone naturelle et entretenue de façon douce.  

Le périmètre défini en rose ci-dessous matérialise le périmètre de protection de l’Eglise Saint-

Martin. 

 

Figure 2 : Extrait du zonage du PLU d’IZON 

(Source: site Internet de la commune) 
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 Vue aérienne du site et de ses abords 3.

Le site est bordé sur sa façade Nord par des équipements sportifs (terrain de foot/rugby). Au 

Sud, le site est longé par la rue de la Lande. A l’Est, le site est bordé par des maisons individuelles. Et 

en partie Ouest, le site jouxte un espace boisé de feuillus, semblable à celui recouvrant le site. 

La parcelle du projet est actuellement occupée majoritairement par un boisement de feuillus 

(chênes, aulnes, saules..). Le site est ceinturé par un réseau de fossé. 

 

Figure 3 : Plan des abords de la zone d’étude (Google satellite 2018) 

  



5 / 20 

 

II. Rubriques concernées par le projet 

Le projet est soumis à la rubrique suivante relative à l’article R122-2 du code de 

l'environnement : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

47. a) Premiers boisements et déboisements en 

vue de la reconversion des sols. 

Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du 

code forestier en vue de la reconversion des sols portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

Figure 4 : Tableau récapitulatif des rubriques « Etude d’Impact » 

(Source : extrait art. R122-2 du code de l’Environnement) 

L’opération résidentielle est donc soumise à la procédure d’examen au cas par cas car la 

surface à défricher est 7 000 m², soit 0,7 ha. 

La partie du terrain soumise à défrichement a été définie par le service Forêt de la DDTM de la 

Gironde : 

 
Figure 5 – Détermination de l’emprise du défrichement 

(Sources : cadastre.gouv.fr ; DDTM Forêt) 
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III. Contexte environnemental du site du projet  

 Caractérisation du milieu physique 1.

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 - feuilles de 

Bordeaux (n°803) et Libourne (n°804), cette partie du territoire de la commune d’Izon est recouverte 

par les formations Fyb, Fy, et Fw3 du Quaternaire. 

 

Figure 6 : Extrait de la carte géologique de la France 1/50 000 (Infoterre) 
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b) Hydrographie 

Le site d’étude est implanté dans le bassin versant de « La Dordogne du confluent du Frayche 

(inclus) au confluent de la Renaudière (incluse via le bras) » selon le Système d’Information sur l’Eau 

du Bassin Adour-Garonne. Le cours d’eau « Ruisseau de Cante-Rane » s’écoule à 150 m à l’Ouest de 

la zone d’étude. 

 
Figure 7 : Contexte hydrographique du secteur d'étude (Source : BD Carthage, MNT Gironde) 

 

c) Prospections in situ 

Les résultats des observations in situ sont présentés dans le tableau suivant : 

Composante Observations 

Altimétrie du terrain Comprise entre +4,43 et + 6,38 mNGF. Légère pente vers le Nord (0,5 %) 

Lithologie des matériaux 
superficiels 

Matériaux de recouvrement hétérogènes, avec des horizons parfois 
sableux ou sablo-argileux. 

Niveau piézométrique de la 
nappe 

Nappe à une profondeur supérieure à 1,30 m/TN en septembre 2019 au 
droit des sondages réalisés 
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 Mesures d’inventaire et de protection 2.

La zone d’étude, objet du projet, n’est située dans l’emprise d’aucune zone d’inventaire ou de 

protection réglementaire. 

 

a) ZNIEFF 1 

 
Figure 8 : Localisation des ZNIEFF 1 à proximité du projet (DREAL Nouvelle Aquitaine) 

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

Natura 2000 
Directive Habitats 

Palus de Saint-Loubès et d’Izon – FR7200682 NON - distance de séparation de 0,5 km  

ZNIEFF 1 
Zone centrale des palus de Saint-Loubès et d’Izon - 

720007956 
NON - distance de séparation de 1,7 km 

ZNIEFF 2 Palus de Saint-Loubès et d’Izon - 720007955 NON - distance de séparation de 0,5 km 

Site inscrit Château de la Motte – SIN0000132 NON - distance de séparation de 1,2 km 
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b) ZNIEFF 2 

 
Figure 9 : Localisation des ZNIEFF 2 à proximité du projet (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
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c) NATURA 2000 – Directive Habitats 

 
Figure 10 : Localisation du réseau Natura 2000 – Directive Habitat à proximité du projet (DREAL Nouvelle Aquitaine) 

d) Site inscrit 

 
Figure 11 : Localisation des sites inscrits à proximité du projet (DREAL Nouvelle Aquitaine) 
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 Habitats/Flore/Faune 3.

a) Habitats naturels 

Une visite de terrain a été effectuée le 8 octobre 2018 par deux écologues du bureau d’études 

Simethis, pour la délimitation des habitats naturels, des zones humides (critère végétation) et la 

recherche d’espèces végétales patrimoniales. En raison de la ponctualité des relevés, nous ne 

pouvons garantir l’exhaustivité du recensement, cependant, les principales espèces représentatives 

des habitats présents sur le site ont été identifiées. Les principales formations végétales identifiées 

sur la parcelle sont :  

 Une haie-saulaie au niveau du fossé qui longe la rue de la Lande, 

 Des fruticées méso-hygrophiles, 

 Un boisement frais, 

 Une aulnaie non marécageuse. 

 
Figure 12 : Carte des formations végétales (SIMETHIS) 

 

Il est à noter la présence de fossés en ceinture du site du projet. Le fossé présent en partie 

Ouest semble ne pas être entretenu depuis un certain temps et montre de nombreux 

atterrissements et ruptures de sa continuité. 
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b) Flore patrimoniale 

Aucune espèce de flore patrimoniale n’a été détectée. 

De beaux sujets d’arbres ont cependant été pointés par le paysagiste de l’opération. Il s’agit de 

Chênes, Peupliers, Aulnes ou Saules. Ces derniers sont représentés ci-après : 

 
Figure 13 – Cartographie de localisation des beaux sujets d’arbres (D’après plan d’état des lieux et Google satellite 2018) 
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c) Faune 

Lors des prospections menées par Simethis, des individus d’amphibiens ont été contactés. Au 

regard de la période d’observation, ces espèces sont ici probablement dans leur habitat de repos, ou 

d’hibernation. 

 

Figure 14 – Observation de la faune patrimoniale (SIMETHIS) 
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 Zones humides 4.

a) Cartographies existantes des zones humides (SIE AG, SAGE) 

La zone d’étude se situe en dehors des zones humides élémentaires cartographiées sur le 

bassin Adour-Garonne et des zones humides référencées par l’Etablissement Public Territorial du 

Bassin de la Dordogne (EPIDOR) : le SAGE « Dordogne » est en cours d’élaboration. 

Les zones humides élémentaires les plus proches se situent à environ 9,0 km au Nord-Ouest du 

site du projet. 

 

Figure 15: Carte des zones humides élémentaires présentes à proximité du site d’étude (Sources : BD Ortho, SIE AG) 

b) Expertise in situ 

 Critère végétation 

Selon les prospections floristiques réalisées en octobre 2018 par le bureau d’études Simethis, 

les fruticées méso-hygrophiles, la friche méso-hygrophile et le boisement frais présentaient plusieurs 

espèces caractéristiques de zone humides selon l’arrêté du 24 juin 2018. L’habitat Saulaie-haie prend 

quant à lui place au niveau du fossé Sud, en marge de la rue de la Lande. Le boisement présentait un 

gradient d’humidité croissant du Sud vers le Nord où la limite du terrain est marquée par la présence 

d’un petit cours d’eau (bras affluent du ruisseau de Cante-Ranne). 

Des prospections par sondages pédologiques ont donc été instituées pour délimiter les 

espaces rassemblant les deux critères définissant une zone humide, c’est-à-dire le critère flore et le 

critère sol. 
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 Critère sol 

Lors de l’examen in situ, les prospections ont donc été menées en réalisant des sondages 

amorcés aux abords du petit ruisseau de la limite Nord du site puis en remontant vers la rue de la 

Lande. Selon les investigations de l’étude d’examen des sols, les coupes des sondages pédologiques 

ont mis en évidence des sols sablo-argileux : 

-  à traits rédoxiques dès la surface du sol et augmentant jusqu’à une profondeur maximale 

de 1,20 m/TN (rédoxisols de la classe Vb du GEPPA1 modifié, sols caractéristiques de zone 

humide au niveau des sondages S2 à S6) 

- à traits rédoxiques débutant entre 0,25 m/TN et 0,50 m/TN, se poursuivant en profondeur 

mais non relayés par des traits réductiques (sols de la classe IVc du GEPPA modifié, sols 

non caractéristiques de zone humide au niveau des sondages S1 et S7 à S13) 

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, les sols rencontrés au niveau de la partie Nord de 

l’emprise du projet, d’une superficie approximative de 11 105 m², sont caractéristiques de sols de 

zones humides. 

 
Figure 16 : Cartographie des zones humides du critère sol (Sources : Google satellite 2018 ; Réalisation CERAG) 

 Synthèse : 

Les prospections menées in situ en octobre 2018, respectivement par le bureau d’études en 

écologie SIMETHIS pour le critère végétation et CERAG pour le critère sol font état, sur le site du 

projet de la présence d’une zone humide avérée répondant à la décision du CE du 22/02/2017 

(critères cumulés : végétation et sol).  

Le site du projet présente 11 105 m² de zone humide en partie Nord. 

                                                           
1
 Groupe  d’Étude  des Problèmes de Pédologie Appliquée 
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IV. Impacts potentiels du projet et Mesures en faveur 
de l’environnement et de la santé humaine 

 Les mesures d’évitement/réduction 1.

a) Les variantes du projet : adaptation de moindre impact 

La maitrise d’ouvrage s’est attachée à faire évoluer son projet suite aux prospections sur site 

ayant mis en évidence la présence d’une zone humide en partie Nord de l’opération sur une surface 

de l’ordre de 11 105 m² et de zones de repos et d’hibernation pour les amphibiens. 

  

Septembre 2018                                                                                  Octobre 2018 

        Arbres abattus 

La variante de septembre 2018 avait déjà intégré la présence de beaux sujets d’arbres sur l’emprise 

de l’opération en imaginant un plan de composition amenant à l’abattage de seulement 3 beaux 

arbres sur les 39 relevés. Un espace vert intégrant l’EBC était dégagé en partie extrême Nord. La 

surface de zone humide détruite était de l’ordre de 6 300 m². 

La variante d’octobre 2018 ne permet l’abattage que de deux beaux arbres sur les 39 relevés. Un 

espace vert intégrant l’EBC et une partie de la zone humide identifiée était dégagé en partie extrême 

Nord, libérant un bel espace naturel. La surface de zone humide détruite était de l’ordre de 4141 m². 

Zone N 

Zone humide 

évitée  
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Une partie du site du projet étant située à l’intérieur du périmètre de protection de l’Eglise Saint-

Martin (cf. figure 2), une réunion avec l’Architecte des Bâtiments de France a eu lieu le 14 novembre 

2018. Il est notamment ressorti de l’analyse de l’ABF que : 

- Le bâtiment collectif de la résidence intergénérationnelle devait être redescendu vers le 

Sud, permettant notamment une connexion plus franche de la zone humide évitée avec les 

boisements voisins, 

- Le maillage doux reliant le projet à la rue des écoles à l’Est devait être modifiable dans le 

futur en voie de circulation pour les véhicules. 

Le plan de composition a dû être retravaillé en ce sens, toujours dans l’optique d’éviter un 

maximum les beaux arbres existants sur le site du projet ainsi qu’au maximum la zone humide 

identifiée. La zone où ont été pointés les amphibiens est également évitée. 

 
Novembre 2018 

Zone humide 

évitée  

Zones de repos et 

d’hibernation 

pour les 

amphibiens  

Boisement de la 

zone N conservé 

EBC  

EBC  

Projet de liaison 

Restauration 

d’une trame 

humide douce 

Connexion 

avec les 

boisements 

voisins 
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Avec cette configuration, il est prévu : 

- d’abattre 3 des beaux arbres répertoriés sur le site du projet sur les 39 identifiés, 

- la destruction de 5 433 m² de zone humide et donc l’évitement de 5 672 m²,  

- de conserver le boisement situé dans la zone N du PLU de la commune,  

- de conserver intégralement l’Espace Boisé Classé (EBC) présent en limite Nord/Nord-Est,  

- de sauvegarder le maximum de végétation existante en procédant à un entretien doux 

des milieux, avec une mosaïque d’habitats : fourrés, bosquets, arbres de hautes tiges…, 

- de conserver le réseau hydrographique et les continuités hydrauliques existantes, 

notamment par le biais d’une restauration de la trame humide en limite Ouest du site du 

projet, 

- de conserver les zones de repos et d’hibernation Ouest des amphibiens (corridor 

écologique trame verte et bleue). 

Concernant la compensation à la perte de zone humide, il est envisagé de restaurer sur le 

territoire communal environ 8 150 m² de zone humide (ratio de 1,5 : 5 433 m² *1,5). Cette 

compensation devrait se faire dans un secteur communal où est déjà envisagée une mesure 

compensatoire au titre des zones humides, dans le cadre d’une autre opération. Il s’agirait donc 

d’avoir une cohérence territoriale en termes de restauration de zone humide au niveau d’un 

ensemble éligible à ce type d’initiative et dans une perspective de gain écologique. Cette 

compensation sera traitée dans le dossier Loi sur l’Eau lié au projet. 

De plus, le site se situe dans le périmètre de l’Architecte des bâtiments de France (ABF), et sera 

dans l’obligation d’assurer une bonne intégration de ces constructions neuves avec le tissu urbain 

proche du centre-bourg. 

 Les grands principes du projet de construction 2.

Le projet consiste en la construction d’un collectif de 35 logements, 46 maisons individuelles, 

ainsi que 154 places de stationnement. La surface plancher du projet sera d’environ 6461 m². 

Le collectif sera destiné à une résidence intergénérationnelle d’un bâtiment, avec logements 

pour personnes âgées et logements familiaux. La typologie des logements varie du T2 au T5. 

Les maisons individuelles seront rassemblées par groupe de 2 au minimum. 

Les habitations seront desservies par une voie nouvelle, avec entrée et sortie au Sud, au 

niveau de la rue de la Lande. Elle sera accompagnée par la plantation d’arbres de haute tige, ainsi 

que de l'ensemble des réseaux secs, humides et d'assainissement. 

Les places de stationnement se répartissent de part et d’autres de la voirie interne, devant 

chaque maison d’habitation, et dans un parking de 36 places en partie Nord du site destiné aux 

résidents du collectif. 

Une piste cyclable sera aménagée le long de la voirie interne du site. 

Les espaces verts en pleine terre auront une emprise de plus d’environ 60% de l'emprise du 

projet et permettront la conservation d'arbres existants dont l’Espace Boisé Classé. Les essences qui 

seront plantées dans les espaces verts communs et en accotement de la voie seront locales et 

adaptées au secteur. Cet espace commun de pleine terre se partage au-delà des limites de 

l’opération grâce à la présence de cheminement doux. 

 



19 / 20 

 

 Le traitement des eaux pluviales 3.

Les eaux pluviales du projet seront collectées et stockées sur site dans des dispositifs adaptés, 

un rejet régulé sera être mis en place vers l’extérieur du site dans le réseau de fossé existant. 

La solution compensatoire pour la gestion des eaux pluviales issues des surfaces 

imperméabilisées de l’opération sera suffisamment dimensionnée pour recevoir une pluie 

décennale. 

 

 Le traitement des eaux usées 4.

L’opération sera équipée d’un réseau séparatif de collecte des eaux usées qui se raccordera au 

réseau public de la rue de la Lande. Chaque bâtiment sera raccordé au réseau EU commun.  

Les eaux usées seront traitées au niveau de la station d’épuration IZON VAYRES, 

n°0533207V001. Elle collecte les effluents du territoire communal d’Izon et a une capacité de 5000 

eq. Hab. Selon la fiche de synthèse du SIE AG, cette station fonctionne en 2016 à 76 % de sa capacité 

volumique et le rendement épuratoire est bon en général, supérieur ou égal à 90% pour les 

paramètres DCO, DBO5, MES, et NTK. 
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